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Commune de Chavannes-des-Bois 

 

 
 

Conseil général 

 
 

 

 
Procès-verbal de la séance 

d’installation des autorités communales 
et d’assermentation des membres du 

Conseil général en date du 
 

13 avril 2011 
 

 
Cette séance est présidée par M. Jean-Pierre Deriaz, Préfet du district de Nyon. 
 
 
Ordre du jour 
 

1. Appel et assermentation des membres du Conseil général 
2. Assermentation des membres de la Municipalité  
3. Assermentation du Syndic 
4. Election du (de la) Président(e) du Conseil général 
5. Election du (de la) Secrétaire du Conseil général 

 
Ces opérations se font selon la Loi sur les communes du 28 février 1956. 
 
A la suite de cette première partie, la séance du Conseil se poursuivra sous la présidence du (de 
la) nouveau(velle) élu(e) selon l'ordre du jour suivant : 
 

5. Election du (de la) vice-président(e) 
6. Election des scrutateurs(trices) 
7. Election des scrutateurs(trices) suppléant(e)s 
8. Election des commissions permanentes du Conseil général pour la législature 2011-2016 
 8.1. Commission de gestion 
 8.2. Commission des finances 
 8.3. Commission d'urbanisme et des bâtiments 
9. Désignation des représentants du Conseil général aux associations intercommunales 
 9.1. ASCOT 
 9.2. AJET 
 9.3. SITSE 

 
Le registre civique est déposé sur le bureau. Il est constaté que la convocation des citoyennes 
et citoyens a été faite régulièrement. 
 
La liste des citoyennes et citoyens aptes à faire partie du Conseil est déposée sur le bureau. Il est 
constaté que les élections n'ont donné lieu à aucun recours. 
 
Fonctionne comme secrétaire provisoire :  Mme Marie-Thérèse Ramseyer 
Fonctionnent comme scrutatrices provisoires : Mme Anne-Françoise Robyr Comminot 
       Mme Ursula Zanetta 
 
 
1. Appel et assermentation des membres du Conseil général 
 
36 citoyennes et citoyens sont présents, selon liste annexée. 
 
Les citoyennes et citoyens absents seront assermentés à la première séance du Conseil à 
laquelle ils se présenteront. 
 
Chaque membre du Conseil présent est appelé et solennise la promesse légale, selon l'article 62 
de dite loi. 
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2. Assermentation des membres de la Municipalité 
 
Madame  Maria de Matteo 
Messieurs  Roland Beaud 
  Luc Henriod 
  Vincent Quadri  
 
2a.  Assermentation du Syndic 
 
Monsieur Stephan Comminot 
 
Monsieur le Syndic et Madame et Messieurs les municipaux élus déclarent qu'il n'existe aucun 
lien de parenté prohibé par l'article 48 de la loi sur les Communes du 28 février 1956. 
 
 
3. Election du (de la) président(e) du Conseil général 
 
Est nommé  Président du Conseil général :   M. Claude Bürer 
 
 
4. Election du (de la) secrétaire du Conseil général 
 
Est nommée Secrétaire du Conseil général :  Mme Marie-Thérèse Ramseyer 
 
Il est constaté qu'il n'existe aucun lien de parenté prohibé entre le Président du Conseil et la 
Secrétaire (selon article 12 de la loi précité). 
 
Le procès-verbal est lu et approuvé. 
 
M. le Préfet Jean-Pierre Deriaz se retire et remet la présidence à M. Claude Bürer, qui poursuit les 
opérations selon l'ordre du jour. 
 
 
5. Election du (de la) vice-présidente 
 
Est nommé vice-président du Conseil général : M. Henry-Bernard Jahiel 
 
 
6. Election des scrutateurs(trices)  
 
Sont nommées scrutatrices :     Mme Anne-Françoise Roby Comminot 
        Mme Ursula Zanetta 
 
7. Elections des scrutateurs(trices) suppléant(e)s 
 
Sont nommés scrutateurs(trices) suppléant(e)s :  Mme Josette Nicolier 
        Mme Christine Van Lancker 
        M. Patrick Scheffre 
 
8. Election des commissions permanentes du Conseil général pour la législature 2011-2016 
  
     8.1.  Commission de gestion 
  M. André Fiaux 
  M. Markus Stecher 
 
 8.2. Commission des finances 
  M. Stefen Haefliger 
  M. Marc Demierre 
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 8.3. Commission de l'urbanisme et des bâtiments 
  M. Roberto Dotta 
  M. Henry-Bernard Jahiel 
  Mme Anne-Françoise Robyr Comminot 
  Mme Sophie Bertalan 
  Mme Eléonore Beaud 
  M. Gilbert Siegrist 
 
9. Désignation des représentants du Conseil général aux associations intercommunales 
  
 9.1.  ASCOT (Association scolaire Intercommunale de Terre Sainte) 
  Mme Ursina Bänziger 
 
 9.2. AJET (Association intercommunale du réseau pour l'accueil de jour des enfants de T-S) 
  Mme Christine Van Lancker 
  Mme Josette Nicolier 
 
 9.3. SITSE (Services Industriels de Terre Sainte et environ) 
  Titulaires : M. André Fiaux 
    M. Henry-Bernard Jahiel 
 
  Suppléants : M. Claude Bürer 
    M. Gilbert Siegrist  
 
 
 
La séance est levée à 21h15. 
 
 
 
L’assemblée est invitée à boire le verre de l’amitié. 
 
 
 

  Conseil Général de Chavannes-des-Bois 
 
 

 
                                   Le Président                          La Secrétaire 

 
 

Claude Bürer                                   Marie-Thérèse Ramseyer 
 
 
 
 
 
Annexe :  
liste des personnes assermentées lors de la séance d'installation des autorités  du 13 avril 2011 
 


